
Le Burundi veut se doter d'un document de "politique salariale" d'ici fin 2018

    @rib News,Â 12/07/2018Â â€“ SourceÂ Xinhua  Le gouvernement burundais souhaite se doter d'un document de "politique
salariale" d'ici fin 2018, a dÃ©clarÃ© jeudi FÃ©lix Mpozeriniga, ministre de la Fonction publique, du Travail et de l'Emploi.  
  Le ministre Mpozeriniga tenait un point-presse dans un hÃ´tel de Bujumbura en marge de la cÃ©rÃ©monie de lancement
d'une table ronde pour la validation d'une Ã©tude sur la "classification des emplois et des fonctions" dans l'administration
publique burundaise.  Le Burundi s'est dotÃ© au mois d'avril 2012 d'un Programme national de rÃ©forme de l'administration
publique (PNRA) dont la vision principale est celle d'une administration publique "qualifiÃ©e, performante et responsable"
orientÃ©e vers le service au citoyen.  Le PNRA, a prÃ©cisÃ© le ministre, se focalise sur une politique salariale Ã©quitable. "En
effet, selon les rÃ©sultats de l'Ã©tude prÃ©sentÃ©e, le systÃ¨me burundais de rÃ©munÃ©ration repose depuis quelques dÃ©cennies
sur des critÃ¨res basÃ©s uniquement sur les diplÃ´mes et l'anciennetÃ©. Ces deux critÃ¨res ne suffisent pas ; car il faut aussi
dÃ©finir et prendre en compte les emplois et les fonctions exercÃ©s par les uns et les autres pour cultiver l'esprit de
rentabilitÃ©", a-t-il soulignÃ©.  Cette vision, a-t-il expliquÃ©, cadre bien avec la politique gouvernementale de gestion des
performances.  Il a Ã©galement rÃ©vÃ©lÃ© que le gouvernement burundais, moyennant consultation des partenaires sociaux
(reprÃ©sentants des travailleurs et reprÃ©sentants des employeurs), est en train d'appliquer une politique d'"ajustement
salarial" prÃ©vue sur une pÃ©riode de quatre ans.  "Aujourd'hui, nous sommes dÃ©jÃ  Ã  la 3e annÃ©e ; et, dans les prÃ©visions,
nous espÃ©rons d'ici la fin de l'annÃ©e disposer du document de politique salariale. L'objectif visÃ© est que le gouvernement
puisse disposer du temps suffisant pour se l'approprier et Ã©tudier le montage technique et financier de cette politique", a
laissÃ© entendre M. Mpozeriniga.  Le plus important, a-t-il signalÃ©, est le fait que la fin des travaux portant sur la
classification des emplois et des fonctions exercÃ©s au Burundi ouvre la voie aux experts pour dÃ©marrer l'Ã©laboration
d'une "politique salariale Ã©quitable et consensuelle", qui rÃ©gira les gÃ©nÃ©rations burundaises actuelles et futures.  Le
ministre en a profitÃ© pour rÃ©futer l'idÃ©e selon laquelle la mise en chantier de cette politique burundaise d'"ajustement
salarial" aurait sacrifiÃ© certaines catÃ©gories de fonctionnaires burundais, notamment ceux travaillant au sein des
administrations paraÃ©tatiques.  "Aucune catÃ©gorie de fonctionnaires n'a Ã©tÃ© sacrifiÃ©e par cette politique d'ajustement
salarial, car les annales et les primes ont Ã©tÃ© gelÃ©es pour tous les fonctionnaires. En effet, le gel des annales et des
primes n'est ni un dÃ©cret ni une ordonnance, mais Ã©mane d'une loi", a-t-il notÃ©.  
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